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EXTRAIT DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL D’ARVEYRES  

DU 12 avril 2021 

 

Nombre de conseillers 19 Date de convocation 6 avril 2021 

En exercice 19 Date de la séance 12 avril 2021 

Présents 16 Heure de la séance 19H00 

Votants 17 Lieu de la séance Salle des Fêtes du Bourg 

Quorum (Etat d’urgence sanitaire) 7 Président de séance Bernard GUILHEM 

 

MEMBRES DU CONSEIL FONCTIONS PRESENTS ABSENTS POUVOIR A 

GUILHEM Bernard 
MAIRE X   

AVRILLAUD Cédric 
ADJOINT X   

COUILLAUD Angélique 
ADJOINT X   

DONIS Nicolas 
ADJOINT  X  

DOS SANTOS Catherine 
ADJOINT X   

WALTON Samuel 
ADJOINT X   

REGOURD Emmanuel 
CONSEILLER 
DELEGUE 

X   

BOITEL Cécile 
CONSEILLERE 
DELEGUEE 

X   

BELLOT Julie 
CONSEILLER 
DELEGUE 

X   

LAFON Daniel 
CONSEILLER 
MUNICIPAL 

X   

GAILLARD Isabelle 
CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

 X  

RIBEREAU Marie 
CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

X   

PEREZ Benoît 
CONSEILLER 
MUNICIPAL 

X   

SAVARY Cynthia 
CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

X   

EHLINGER Nausicaa 
CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

X   

PERON Jean 
CONSEILLER 
MUNICIPAL 

X   

DESVIGNES  Jacky 
CONSEILLER 
MUNICIPAL 

X   

SAGE Marie-Hélène 
CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

X   

MEYRAN Myriam 
CONSEILLERE 
MUNICIPALE 

 X Pouvoir à  
Marie-Hélène SAGE 

 

SECRETAIRE DE SEANCE  Catherine DOS SANTOS 

 

2021-04-01 ADOPTION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 

FEVRIER 2021 : 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante de bien vouloir procéder à 
l’adoption du compte rendu du Conseil Municipal du 22 février dernier. Un exemplaire 
du compte rendu a été transmis aux élus. 
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DECISION : 
 

- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte le compte rendu de la 
séance du 22 février 2021 et autorise Monsieur Le Maire à signer tous les 
documents s’y rapportant. 

 
 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

 

2021-04-02 AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DE SIGNER LA 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN PRIVE A LA COMMUNE 

POUR L’ELARGISSEMENT D’UN CARREFOUR : 

Monsieur le Maire rappelle les travaux prévus au carrefour du lieu-dit « Fage ». Il s’agit 

de procéder à la sécurisation du carrefour VC08. Ces derniers empiétant sur le  

domaine privé, la signature de  la convention jointe permet de fixer les modalités 

d’exécution. 

 
DECISION : 
 

- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la signature de la 
convention jointe à la présente décision et autorise Monsieur Le Maire à signer 
tous les documents s’y rapportant. 

 
 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

2021-04-03 : AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DE DEPOSER 

UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE AU TITRE DU FDAEC 2021 : 

Monsieur le Maire précise que le Département de la Gironde aide les communes sur des projets 

d'investissement précis dans le cadre du FDAEC. Chaque canton dispose d'une enveloppe financière 

annuelle qu'il répartit entre chaque commune selon une clé de répartition approuvée par les maires du 

canton. 

Monsieur le Maire indique que les conditions sanitaires actuelles ne permettent pas d’organiser la 

réunion annuelle durant laquelle la répartition est validée. Aussi, les modalités de financement 2020 ont 

été reconduites sur l’exercice 2021. Les communes ont la liberté de situer leurs investissements comme 

elles le désirent. Le mode de calcul pour la répartition cantonale a été donc maintenu en l’état. 

La contribution du Département de la Gironde dans le cadre de ce fonds d'aide sera de 18 413.00 euros 

pour la commune d’Arveyres. 

Les crédits pour le programme de travaux mentionnés ci-dessous sont inscrits au budget 2021. 
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DESIGNATION MONTANT  
HT en € 

MONTANT TTC 
en € 

FINANCEURS MONTANT  
TTC en € 

aménagement du 
carrefour du lieu dit 

« Fage » 

26 705.00 32 046.00   

 

voirie chemin de 
Graveyron 

23 240.00 27 888.00 Conseil Général 

de la Gironde  

FDAEC 2021  

        18 413.00 

voirie chemin de Siston 67 421.00 80 905.20   

mise aux normes 
sanitaires salle des 

fêtes du bourg  

29 999.00 35 998.80  

 

Commune  

 

 

158 425.00 

     

TOTAL 147 365.00 176 838.00 TOTAL 176 838.00 

     

 

DECISION : 
 

- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la demande de subvention 
auprès du Conseil Départemental de la Gironde telle que présentée 

- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 
 
 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

N° 2021-04-04 : CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL A TEMPS 
COMPLET CATEGORIE C ET MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS : 
 

Monsieur le Maire rappelle la date de départ en retraite d’un agent des services techniques aujourd’hui 

au grade d’agent de maîtrise. Le remplacement de l’agent est prévu sur le grade d’adjoint technique 

2nde classe. Monsieur Le Maire propose donc la création d’un poste d’adjoint technique de 2nde classe à 

temps complet (catégorie C) à compter du 1er avril 2021. 

Monsieur Le Maire précise que les postes qui doivent être supprimés font l’objet d’une saisine du comité 

technique du centre de gestion de la Gironde. A réception des avis, une délibération sera proposée à 

l’Assemblée Délibérante. 

  

DECISION : 

 
- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la présente décision et 

autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 
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N° 2021-04-05 : CREATION D’EMPLOIS NON PERMAMENTS ET AUTORISATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE DE RECRUTER DES AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT : 
 

Monsieur Le Maire rappelle que la création de postes pourrait s’organiser comme suit : 

 

catégories 

 

grades 

quotités 
hebdomadaires (maxi) 

 

nombres 

 

durées 

en application de l’article 3-1 de la loi n n°84-53 du 26 janvier 1984 

autorisation à portée générale dans le cadre des remplacements d’agents fonctionnaires ou contractuels par des 
contractuels.  

en application de l’article 3-1-1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

c adjoint technique 2nde 
classe 

 

35/35ème 1 12 mois maximum sur une durée 
de 18 mois 

20/35ème 1 

adjoint administratif 
2nde classe 

35/35ème 1 

35/35ème 1 

en application de l’article 3-1-2ème de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

c adjoint technique 2nde 
classe 

 

35/35ème 1 6 mois maximum sur une durée 
de 12 mois 

20/35ème 1 

adjoint administratif 
2nde classe 

35/35ème 1 

35/35ème 1 

 

La rémunération des candidats sera fixée par l’autorité territoriale en fonction de l’expérience et des 
diplômes du candidat. Les crédits budgétaires nécessaires seront inscrits au budget.  

Cette autorisation est valable sur la durée du mandat en cours. 

Monsieur Le Maire demande à l’Assemblée Délibérante de bien vouloir l’autoriser : 

- A pourvoir aux remplacements des agents fonctionnaires et contractuels comme précisé ci-
dessus ; 

- A ouvrir les postes nécessaires au maintien des services publics comme listés ci-dessus . 

 
DECISION : 
 

- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la présente décision et 
autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 
N° 2021-04-06 : PRISE EN CHARGE DIRECTE DES PARTS FAMILIALES DES ADMINISTRES DE 
LA COMMUNE D’ARVEYRES POUR LE TRANSPORT SCOLAIRE DU COLLEGE D’ARVEYRES 

 

Vu la demande du service des Transports Terrestres de la Communauté d’Agglomération du 

Libournais de statuer sur la reconduction ou non de la prise en charge de la part familiale des 

collégiens arveyrais utilisant les transports scolaires desservant le collège Jean Auriac, A titre 

indicatif, pour l’année 2019/2020, 20 collégiens ont été concernés. Le coût global a été de 1530 

euros.  
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Monsieur le Maire propose de reconduire la prise en charge afin d’assurer la gratuité des 

déplacements scolaires quotidiens des collégiens arveyrais. 

DECISION 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
- décide de maintenir pour les prochaines rentrées scolaires la prise en charge des participations 

communales pour les enfants arveyrais qui prennent le bus pour se rendre au collège 

d’Arveyres. 

 
DECISION : 
 

- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la présente décision et 
autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

N° 2021-04-07 : ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET PRINCIPAL  

 

Monsieur AVRILLAUD, adjoint en charge des finances présente de Compte administratif 2020 du 

budget de la commune. 

*** 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses/chapitre Recettes/chapitre 

011 charges à caractère général 315 541.09 013 atténuations de charges 181 896.84 

012 charges de personnel 851 840.02 70 produits des services 105 583.49 

65 autres charges de gestion 

courante 

128 705.43 73 impôts et taxes 1 012 823.19 

66 charges financières 6 333.79 74 dotations, subventions et participations 264 740.08 

042 opération d’ordre transfert 

entre sections 

3 109.00 75 autres produits de gestion courante 65 518.46 

  76 produits financiers 30.73 

  77 produits exceptionnels 7 598.99 

  042 opérations d’ordre entre section 1 729.45 

  R 002 résultat de fonctionnement reporté 48 730.68 

Total des exécutions 1 305 529.33 Total des exécutions 1 688 651.91 

 

Le résultat de l’exercice de la section de fonctionnement s’établit à  + 334 391.90 euros 

Le résultat cumulé de l’exécution de la section de fonctionnement s’établit à  + 383 122.58 euros 
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SECTION DE D’INVESTISSEMENT 

Dépenses/chapitre Recettes/chapitre 

R001 solde d’exécution de la 

section d’investissement reporté 

4 831.49   

16 emprunts 41 262.60 10 dotations, fonds et réserves  166 606.36 

20 immobilisations incorporelles 86 982.01 1068 excédents de fonctionnement capitalisés 444 266.49 

204 subventions d’équipement 

versées 

1 170.00 13 subventions d’investissement 77 843.30 

21 immobilisations corporelles 276 378.69 040 opérations d’ordre entre les sections 3 109.00 

23 immobilisations en cours 147 290.17 041 opérations patrimoniales 110 212.10 

040 opérations d’ordre entre les 

sections 

1 729.45   

041 opérations patrimoniales 110 212.10   

Total des exécutions 669 856.51 Total des exécutions 802 037.25 

 

Le résultat de l’exercice de la section d’investissement s’établit à + 137 012.23 euros 

Le résultat cumulé de la section d’investissement intégrant le report 2019 affecté au r 001 s’établit 

à : +132 180.74 euros  

 

*** 

Le résultat de l’exercice 2020 s’établit à + 471 404.13 euros 

Le résultat cumulé de l’exercice 2020   s’établit à : +515 303.52 euros 

 

 

Les restes à réaliser de l’exercice 2020 s’élèvent à : 

- en dépenses à 552 731.00 euros, 
- en recettes   à    39 511.00 euros. 

o ils présentent un besoin de financement d’un montant de 513 220 euros 
 

 

 

Le résultat cumulé de l’exercice 2020, RAR inclus s’élève à + 2 083.52  euros. 

Après études des différents chapitres par l’Assemblée, Monsieur Le Maire quitte la salle et,  

Le doyen de l’Assemblée, Monsieur Jean PERON, fait procéder au vote du compte administratif 2020. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
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DECIDE  

- Le Conseil Municipal, après avoir délibéré  adopte le compte administratif 2020 du 

budget de la commune et autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y 

rapportant. 

 

VOTE : 16         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 16 

 

N° 2021-04-08 : VOTE DU COMPTE DE GESTION 2020 DU BUDGET PRINCIPAL  

 

Monsieur AVRILLAUD, adjoint en charge des finances présente de Compte de gestion 2020 du budget 

de la commune. 

Le Compte de Gestion 2020, retraçant la comptabilité du budget de la commune tenue par Monsieur 

Le  Trésorier de Libourne est en concordance avec le compte administratif 2020 retraçant la 

comptabilité tenue par la collectivité.  

DECISION : 
 

- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte le compte de gestion 
2020 ; 

- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 
 
 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

N° 2021-04-09 : AFFECTATION DU RESULTAT 2020 SUR LE BUDGET 2021 : 

 

Les résultats cumulés 2020  mettent en évidence un résultat excédentaire pour la section de 

fonctionnement de 383 122.58 euros 

Le résultat cumulé de la section d’investissement fait ressortir un excédent de 132 180.74 euros 

Les restes à réaliser 2020  présentent un besoin de financement  de 513 220.00 euros 

Monsieur AVRILLAUD propose à l’assemblée délibérante l’affectation répartie comme suit : 

 Affectation du résultat de la section de fonctionnement :  
o Résultat de clôture à affecter :       383 122.58 euros 

 Besoin réel de financement de la section d’investissement : 
o Résultat comptable cumulé :        132 180.74 euros 
o Dépenses d’investissement engagées non mandatées :    552 731.00  euros 
o Recettes d’investissement restant à réaliser :                      39 511.00 euros 
o Solde des restes à réaliser :                   - 513 220.00 euros 
o Besoin réel de financement :          381 039.26 euros

    
o Excédent réel de financement :      0.00 euros

             
 Affectation du résultat de la section de fonctionnement : 

o Résultat excédentaire  
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o Part affectée à la section de fonctionnement au R002:    83 000.00 euros 
 Part affectée à la section d’investissement au 1068 :       300 122.58 euros 

 Transcription budgétaire de l’affectation du résultat : 
 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses Recettes Dépenses recettes 

D002=déficit 

reporté 

R002= 

excédent 

reporté 

83 000.00 

euros 

 

D001=solde d’exécution 

N-1 

 

 

R001=solde d’exécution N-1 

132 180.74 euros 

R1068= excédent de fonctionnement capitalisé 

300 122.58 euros 

 

DECISION : 
- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la présente affectation des 

résultats 2020 sur le budget primitif 2021 ; 
- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 
N° 2021-04-10 : VOTE DES TAUX 2021 : 
 
Monsieur Cédric AVRILLAUD rappelle la réforme de la fiscalité locale introduite par la loi des finances 
2021 ; Le nouveau schéma de financement entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021. Ainsi, les 
communes ne perçoivent plus la taxe d’habitation. La part départementale de la taxe foncière compense 
la perte de produit généré par la taxe d’habitation. 
 
Au regard des travaux menés en commission de finances, notamment sur l’élaboration des programmes 
d’investissement 2021, Monsieur AVRILLAUD propose d’augmenter le taux de la Taxe Foncière des 
Propriétés Bâties et celui de la Taxe Foncière des propriétés Non Bâties de 2%.  

 

Taxes Bases 
prévisionnelles 2021 

pour rappel, 
Taux 2020 

taux 2021 

Foncière (bâti) 1 869 000 36.55  37.28 

Foncière (non 
bâti) 

92 400 52.69 53.74 

 

DECISION : 
- Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à la majorité le vote des 

taux tel que présenté ; 
- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
VOTE : 17         CONTRE : 4  ABSTENTION : 4  POUR : 9 
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N° 2021-04-11 : VOTE DU BUDGET 2021 : 

 

Monsieur AVRILLAUD présente le budget primitif  2021 de la commune en relatant les travaux de la 

commission des Finances. 

La section de fonctionnement : 

Dépenses Recettes 

011 charges à caractère 

général 

363 200.00 70 produits des services 96 400.00 

 

012 charges de  personnel 

 

 

902 860.00 

 

73 impôts et taxes 

 

1 011 660.00 

65 autres charges de 

gestion courante 

154 792.90 74 dotations et 

participations 

259 220.00 

66 charges financières 5 229.00 75 autres produits de 

gestion courante 

60 000.00 

67 charges exceptionnelles 18 200.00 013 atténuations de 

charges 

175 000.00 

023 virement à la section 

d’investissement 

137 897.10 77 produits exceptionnels  

014 Atténuation de 

produits 

150.00 R002 résultat reporté N-1 

 

83 000.00 

022 dépenses imprévues 100 000.00   

042 opérations d’ordre 

transferts entre sections 

2 951.00   

Total dépenses 1 685 280.00 Total recettes 1 685 280.00 

 

La section de fonctionnement s’équilibre 1 685 280.00 euros 
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La section d’investissement : 

CHAPITRES RAR 2020 PREVISIONS 

2021  

BUDGET 

PRIMITIF 

2021 

CHAPITRES RAR 2020 PREVISIONS  

2021 

BUDGET 

PRIMITIF 

2021 

16 Rembours. 

Emprunt 

  42 369.00 42 369.00  10 Dotations 
 

377 622.58 377 622.58 

20 Immo. 

incorporelles 

5 556.00  15 000.00 20 556.00 13 Subventions 
21 511.00 

379 805.00 401 316.00 

21 Immo. 

corporelles 

137 488.00  296 039.57 433 527.57 16 emprunts et 

dépôts 

cautionnement 

 

400 923.45 400 923.45 

23 immo. En 
cours 

391 687.00  520 876.30 912 563.30 1068 Affectation 

du résultat 
 

  

020 Dépenses 
imprévues 

 65 775.00 65 775.00 204 subventions 

d’équipements 
 

25 000.00 25 000.00 

45 opérations 
pour compte 
de tiers 

18 000.00  18 000.00 45 opérations 

pour compte de 

tiers 

18 000.00 

 18 000.00 

204 

subventions 

d’équipement 

  3 100.00 3 100.00 021 Virement 

section 

fonctionnement 

 

137 897.10 137 897.10 

    040 opérations 

d’ordre entre 

sections 

 

2 951.00 2 951.00 

 D001 déficit 

reporté 

    R001 excédent 

reporté 
 

132 180.74 132 180.74 

TOTAUX 552 731.00 943 159.87 1 495 890.87 TOTAUX 39 511.00 1 324 199.13 1 495 890.87 

 

La section d’investissement s’équilibre à   1 495 890.87  euros 

 

Le budget primitif s’équilibre à  3 181 170.87  euros 

DECISION  
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide  

- Le vote du budget 2021 comme présenté ci-dessus ; 
- autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 

 

 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 
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N° 2021-04-12 : AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER 
LA CONVENTION AVEC LA CALI POUR L’ENCAISSEMENT DES RECETTES LIEES A L’ACCUEIL 
DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : 

 

Monsieur Le Maire explique le renouvellement du partenariat mené avec la CALI pour l’encaissement 

des recettes liées aux activités d’ALSH. 

La convention joint régit les modalités de mise en œuvre. 

 

DECIDE  

- Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
- Autorise Monsieur Le Maire à signer la convention et tous les documents s’y rapportant. 

 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 
N° 2021-04-13 : PROJET D’INTEGRATION D’UNE ANTENNE RELAIS MOBILE DANS L’EGLISE 
NOTRE DAME  : 

 

Monsieur Le Maire rappelle le projet objet de la délibération. En effet, l’emplacement et la hauteur de 

l’église offrent le potentiel nécessaire à l’amélioration de la qualité de service sur le centre bourg de la 

commune. Les travaux seront à la charge de l’entreprise. La commune quant à elle percevrait un loyer 

arrêté à 8 000 euros la première année, puis indexé à 1% par an. Le bail serait alors signé pour une 

durée de 12 ans avec tacite reconduction. Monsieur Le Maire précise que les conditions d’accès à 

l’église seront à déterminer pour les futures interventions liées à la maintenance préventive et 

curative. 

DECIDE  

- Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
- Autorise l’installation d’une antenne mobile dans le clocher de l’église Notre Dame ; 
- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents se rapportant à la mise en 

œuvre de la présente décision. 

 
VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

 

 

N° 2021-04-14 : REGULARISATION DES CHARGES 2020 ET FIXATION DES CHARGES 2021 
POUR LES LOCAUX SITUES 15 RUE PEYTOT : 

 

Monsieur AVRILLAUD rappelle la répartition des charges courantes supportées par les deux locaux 

situés 15 rue de Peytot 

 

 

 



12 
 

locataires charges 
2020 
basées sur 
le coût réel 

montant 
provisionné 
sur 2020 

montant dû 

au titre de 
l’année 
2020 

montant 
provisionné 
sur 2021 

montant 
déjà payé 
de 
janvier à 
avril 2021 

reste dû 
au titre 
de 
l’année 
2021 

total  2 671.33 2 515.78 155.35 3 231.33 793.08 2 438.25 

Monsieur 
JULLIEN 

2 137.06 2 044.22 92.84 2 585.06 634.48 1 950.58 

Madame 
CARARON 

534.27 471.76 62.51 646.27 158.60 487.67 

 

La régularisation des charges réelles 2020 fera l’objet d’un titre à l’encontre des locataires : 

- Monsieur JULLIEN pour un montant de 92.84 euros ; 

- Madame CARARON pour un montant de 62.51 euros ; 

La régularisation des charges prévisionnelles 2021 se répartie sur les mensualités dues de mai 
à décembre 2021.  

 

DECIDE  

- Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
- Autorise la régularisation des charges comme présentée ci-dessus. ; 

- Autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents se rapportant à la mise en 

œuvre de la présente décision. 

 
 

VOTE : 17         CONTRE : 0  ABSTENTION : 0  POUR : 17 

 

 

Questions diverses : 

- Monsieur Le Maire expose la demande des gens du voyage qui souhaitent s’installer sur la 

plaine des sports ; Il propose aux élus de formuler un avis : au regard des bonnes conditions 

dans lesquelles se sont déroulées leur précédent séjour, les élus émettent un avis favorable. 

L’aire des gens du voyage régie par la CALI devrait être opérationnelle d’ici l’été 2021. Celle-ci 

permettra le stationnement de 200 caravanes. A priori, les communes voisines ne devraient 

plus être sollicitées pour des demandes de stationnement. 

- Monsieur Le Maire informe les élus du classement des « villages où il fait bon vivre ». La 

commune d’ARVEYRES est classée 307ème sur près de 30 000 communes. Ce résultat est 

très honorable et il est le fruit du travail des municipalités qui se sont succédé au fil des 

mandats. 

 

Monsieur Le Maire lève la séance à 20h45. 
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